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C’est dans une configuration en présentiel après plusieurs mois de crise sanitaire, que se 
tenait lundi 04 octobre 2021 la  Conférence des Maires du Pays d’Auch. 
 

La Présidente du Pays d’Auch, Céline SALLES, avait invité les 135 maires à échanger sur le 

projet commun du territoire et sur ses évolutions. En effet, depuis sa validation en 2018, le 

projet de territoire a connu des changements avec l’émergence du projet de PNR de l’Astarac 

d’une part qui concerne le sud de notre pays jusqu’aux portes d’Auch et d’autre part, la 

structuration de l’agglomération de Grand Auch Cœur de Gascogne suite à la fusion en 2017 

des 2 EPCI préexistantes Grand Auch et Cœur de Gascogne. Les stratégies de chaque EPCI 

initialement prises en compte dans l’élaboration du projet de territoire, sont également 

actualisées au regard des nouveaux enjeux identifiés. 

Afin d’animer le débat, plusieurs interventions se sont succédées : 
- Présentation du dispositif de Contrat de Ruralité, de Relance et de Transition 

Ecologique (CRRTE) et les enjeux de cette contractualisation (intervention Madame la 
Secrétaire Générale Edwige DARRACQ) 

- Le projet de territoire : les avancées de 2018 et la nouvelle donne pour demain 
(intervention du cabinet PLACE) 

- Présentation de la démarche de création d’un Parc Naturel Régional Astarac (Gaëlle 
RAINSARD, cheffe de projet de l’association pour la création du PNR Astarac) 

- Présentation de la nouvelle structuration de la communauté d’Agglomération Grand 
Auch Cœur de Gascogne suite à la fusion et la nouvelle stratégie qui en découle 
(Monsieur Pascal MERCIER, Président) 

- Evocation d’un territoire aux caractéristiques similaires au notre  
 

 
 



 
On note également la présence à cette conférence de Madame La Sous-Préfète de Mirande, 
Emeline BARRIÈRE, Madame Muriel ABADIE et Monsieur Eric CADORE représentants la 
Présidente de la Région Occitanie, et une forte mobilisation des maires du Pays d’Auch. 
 

Dès l’ouverture de la réunion, Madame SALLES soulignait que cette instance se voulait avant 
tout un lien de concertation, de dialogue et d’information entre le Pays d’Auch et les maires. 
Les nouvelles contractualisations avec les partenaires financiers sont l’occasion de prendre en 
compte les initiatives de chaque commune afin de proposer un plan d’actions cohérent et 
structuré. 
La présentation du CRRTE a été l’occasion pour Madame la Secrétaire Générale du Gers de 
rappeler l’originalité de ce nouveau contrat d’Etat, qui sera transversal sur les questions de 
relance économique et de transition écologique mais aussi intégrateurs de tous les dispositifs 
d’aide de l’Etat, auxquels s’ajouteront également les dispositifs régionaux, voire 
départementaux.  
Elle a également indiqué l’importance de solliciter l’équipe du PETR en amont pour monter 
une ingénierie financière sur les projets. 
 

La présentation des stratégies et démarches en cours sur les 2 composantes du Pays d’Auch 
que sont l’agglomération et l’association pour la création d’un PNR, ont également permis 
d’appréhender les nouveaux enjeux du territoire et les complémentarités d’actions à mener. 
Dans le cadre de l’actualisation de notre projet de territoire, et après les travaux du cabinet 
PLACE, apparaissent des grands types d’action qui doivent structurer ce nouveau projet : 

- La revitalisation des bourgs ; 
- Les actions en faveur de la transition écologique et énergétique du territoire ; 
- Les services à la population ; 
- Les filières économiques structurantes et le désenclavement. 

 

Mais aussi prendre en compte les actions émergentes qui méritent de prendre plus de place 
dans ce projet de territoire actualisé comme : 

- Les mobilités (durables) 
- La formation 
- Le maintien de l’économie de proximité 
- Le tourisme 
- La santé 

 

Après 2H de présentation, il était temps pour la Présidente Céline SALLES de remercier les 
participants présents à cette Conférence des Maires qui initie une concertation des acteurs 
locaux sur les projets à venir. 
Le rendez-vous est pris le 25 octobre pour des ateliers/échanges thématiques à partir de 
16h. 

 

 
Les nombreux participants attentifs aux interventions 

 
 

                                    


